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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

==========
 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2009
 
 

N° 7   Objet de la délibération : CACHIN.
Immeuble locaux tertiaires et services publics.
Demande de déclassement de la parcelle E 2368 pour une cession à CFA Rhône-Alpes Auvergne
ou toute société susceptible de se substituer..
 

 
 
Date de la convocation : 15/09/2009
Compte rendu affiché le : 22/09/2009
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 37
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI,
Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M.
Pierre-Alain MILLET, Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi
BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie
BROUET, Mme Paula ALCARAZ, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme
Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelak FADLY, Mme
Véronique CALLUT, Mme Samia LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON,
M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, Mme Saliha
MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. André
GERIN a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir
à M. Lahceme TOUATI, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Jean-Maurice GAUTIN,
Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Evelyne BEROUD, M. Mokrane KESSI
a donné pouvoir à Mme Véronique FORESTIER, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme
Yvonne LYON, M. Yvan BENEDETTI a donné pouvoir à Mme Danica LJUSTINA

--------------------
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N° 7 - CACHIN.
Immeuble locaux tertiaires et services publics.
Demande de déclassement de la parcelle E 2368 pour une cession à CFA Rhône-Alpes Auvergne
ou toute société susceptible de se substituer..
 

 
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
 CFA Rhône-Alpes Auvergne a été désigné pour réaliser la construction d’un immeuble destiné à accueillir
 des locaux tertiaires et des services publics sis avenue Marcel Cachin dans le cadre du dispositif ZFU.
Cette opération associée au projet d’une requalification qualitative des espaces extérieurs participera à la
valorisation de l’entrée du plateau dans le prolongement de la ligne de tramway T4 aujourd’hui en service.
 
L’emprise de ce projet concerne des parcelles de terrain appartenant à la Ville et au Grand Lyon.
Vous venez d’approuver la proposition d’acquisition gratuite auprès de la Communauté Urbaine de Lyon
d’un tènement situé avenue Marcel Cachin nécessaire à la réalisation de cette opération d’ensemble.
 
Le terrain d’assiette de ce projet comprendra outre les terrains à acquérir auprès du Grand Lyon, une
partie de la parcelle communale E 2368 d’une superficie de 2900m².
 
Cette parcelle de terrain qui fait l’objet d’un projet d’intérêt général, est constituée en partie d’un espace
vert en façade de l’avenue Marcel Cachin. Elle appartient au domaine public communal, et est désaffectée
rendant son accès impossible au public.
Il est nécessaire d’en demander le déclassement pour l’intégrer au domaine privé de la Ville avant toute
cession à CFA Rhône-Alpes Auvergne ou toute société susceptible de se substituer à elle.
 
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,

Vu l’avis du Bureau municipal du ,
Après en avoir délibéré,

A l'unanimité,
 

1) prononce le déclassement du terrain communal sis avenue Marcel Cachin cadastré section E 2368
pour 2900 m² du domaine public au domaine privé de la Ville de Vénissieux, pour permettre la cession
d'une partie de ce terrain à l'équipe CFA Rhône-Alpes Auvergne ou toute autre société susceptible de
se substituer à elle, en vue de construire un immeuble de locaux tertiaires et de services publics.
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
 

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

L'Adjoint,
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E2368

CACHIN
Immeuble de locaux tertiaires et services publics.
Demande de déclassement de la parcelle E 2368
pour une cession à CFA Rhône-Alpes Auvergne

ou toute société susceptible de se substituer.

Ville de Vénissieux - Direction Urbanisme - Le 14/08/2009

Origine Cadastre - Droits de l'Etat réservés

Origine SUR - Droits de la Communauté Urbaine de Lyon réservés Y:\Plans pour rapports CM\Cachin déclassement E2368 pour cession CFA.wor


